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PREAMBULE : La réglementation

Le décret N°2000-404 du 11 Mai 2000 prévoit :

� Le Comité du Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte 
et Traitement des Ordures Ménagères du Sud Est d’Ille et 
Vilaine (SMICTOM) adopte un rapport annuel sur le 
résultat 2007 du service d’élimination des déchets au plus 
tard six mois après la clôture de l’exercice concerné lors de 
l’examen du compte administratif.

� Il permet aussi d'informer les élus sur la politique de 
gestion des déchets mise en oeuvre au niveau du 
SMICTOM du Sud Est de l'Ille et Vilaine pour prendre des 
décisions adaptées au contexte local, et sensibiliser le 
grand public qui lira le rapport en mairie.

� Ce rapport est adressé à chaque Maire des communes 
adhérentes aux communautés qui doit le présenter à 
son conseil municipal.

� Ce rapport est adressé à chaque Communauté 
adhérente qui doit le présenter à son conseil 
communautaire.

� Ce rapport est adressé à chaque Maire des communes 
clientes qui doit le présenter à son conseil municipal 
ainsi qu’au conseil général de la Mayenne, la communauté 
du pays de Loiron.

� Chaque collectivité compétente en matière de collecte 
et/ou traitement des déchets doit présenter puis mettre à 
disposition du public un rapport annuel, et ce avant le 30 
juin de chaque année. Les délégués de chaque 
commune membre de la collectivité ont ensuite jusqu'au 
30 septembre pour présenter ce rapport de synthèse à 
leur conseil municipal.

� Le contenu de ce rapport sur le service d’élimination et 
valorisation des déchets ménagers et assimilés est tenu à
la disposition du public au siège du SMICTOM du Sud-Est 
d’Ille et Vilaine ainsi que l’ensemble des structures 
adhérentes.

� Dans les communes de 3500 habitants et plus, le rapport 
est porté à la connaissance du public dans les conditions 
prévues à l’article L.2224-5 et L.2313-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales.
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LE SMICTOM DU SUD EST DE L’ILLE ET VILAINE
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Chapitre I :

GENERALITES 
DETAIL DU SERVICE
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1 – PRESENTATION GENERALE DU SMICTOM :

1 – 1 : Le territoire et les équipements du SMICTOM :

Le SMICTOM du Sud Est de l'Ille et Vilaine - Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement des 
Ordures Ménagères – assure la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés sur les 4 
communautés de communes qui le composent :

� La Communauté d’agglomération Vitré-Communauté : 37 communes, 
� La Communauté de communes du Pays Guerchais : 8 communes,
� La Communauté de communes de La Roche aux Fées : 19 communes
� La Communauté de communes du Pays de Châteaugiron : 6 communes

Le SMICTOM assure également la collecte et le traitement des ordures ménagères pour 4 communes 
clientes situées en Mayenne et adhérentes de la Communauté de Communes du Pays de Loiron : 
Bourgon, Launay-Villiers, Saint-Cyr-Le-Gravelais, Saint-Pierre-la-Cour.

Le Smictom en chiffres :
- Nombre de communes desservies : 74 communes
- Population : 109 191 habitants (INSEE 1999) 
- Superficie : 1 500 km² (55 km Nord-Sud et 35 km Est-Ouest)
- Taux d’habitat individuel : 97 %
- Taux d’habitat collectif : 3% (dont 89% sur Vitré)

Les équipements de traitement, propriétés du SMICTOM :
- Un Centre de Valorisation Energétique des Déchets Ménagers et Assimilés (CVED)
- Un Centre de tri des déchets ménagers recyclables,
- Un réseau de 11 déchetteries,
- Une décharge de classe II fermée et réhabilitée.

1 – 2 : Le fonctionnement administratif du SMICTOM :

Le Comité Syndical :
Il s’agit de l’organe délibérant constitué de 78 délégués.
Il se réunit 3 ou 4 fois par an pour voter les orientations du Syndicat.
Le Comité Syndical est présidé par M. Paul MEHAIGNERIE assisté de 8 Vice-Présidents : ensemble ils 
constituent le Bureau Syndical.

Le Bureau Syndical :
Il est constitué de 9 membres élus par le Comité Syndical : Paul MEHAIGNERIE, Président, Michel 
GASNIER, 1er Vice Président, Paul CHAUSSEE, Jean-Pierre DAUPHIN, Jean-Michel ROUSSEAU, Hubert 
HUCHET, André LELIEVRE, Michel MALECOT et Francis TOUCHAIS, Vices Présidents.
Il se réunit une fois par mois. Il délègue certains travaux et études aux différentes commissions.

Les Commissions :
Elles ont pour objectif d’impliquer les délégués du Comité Syndical dans les études et recherches. Elles 
sont constituées de membres désignés par le Comité et présidées par un vice-président.
Elles étudient les problèmes et proposent des solutions au Bureau Syndical.
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1 – 3 : Le personnel du SMICTOM :

Une équipe au service des usagers et des collectivités :

Au siège :
David BESNIER : direction du SMICTOM. Suivi des outils de traitement
Christèle MERHAND : responsable du budget, du suivi administratif et juridique, et du personnel,
Magali MEYNARD : accueil, secrétariat, suivi de la redevance spéciale et de la comptabilité,
Amandine DEGUEIL : responsable suivi des collectes et centre de tri, études de nouvelles filières,
Fréderic DEBARRE : coordonnateur déchetteries, responsable des gardiens,
Philippe OBJOIS: chargé de la communication, des animations scolaires, de la sensibilisation à 

l’environnement, à la réduction des déchets à la source, au compostage.

Dans les déchetteries :
Joseph BERTHOIS, Argentré du Plessis
Loïc LEJAS, Châteaubourg
Philippe COLLIAUX, Châteaugiron, Martigné-Ferchaud,
Thierry BESNARD, Châteaugiron
Alain PILARD, Janzé
Vincent LEVERD, La Guerche de Bretagne, Louvigné de Bais
Jean-Yves BILHEUDE, Louvigné de Bais,
Lionel FAES, Vitré, 
Patrick COUANON, Vitré
Christophe GARRY*, Val d’Izé
Yves COEFFE*, Châtillon-en-Vendelais
Daniel LOUVEAU*, Châtillon-en-Vendelais
Stéphane ZIEGLER, Retiers et Martigné-Ferchaud

(* : Personnel mis à disposition par les communes)

Liste des membres des différentes commissions

Commissions Vice-Président 
délégué Vice-Président Délégués Communautaires Conseillers 

Municipaux
COLLECTE/TRAITEMENT                   

Collecte Sélective                               
Ordures Ménagères          Exploitat° 
du Centre de Tri            Gestion des 

déchetteries
J.-M. ROUSSEAU H. HUCHET

G. BAUCHER (Janzé) - M. LOUIS (St cyr le 
Gravelais) -  M. BEAUGEARD (Martigné Ferchaud) - 
M. BARIL (Vitré) -  C . OLLIVIER (Domalain) - S. 
CARBONNEL (Châteaugiron)              

R. GERARD (Vitré)

Usine d'incinération              
Traitement des D.V.                       

Site de Cornillé P.CHAUSSEE J.-P. DAUPHIN

F. TOUCHAIS (Domagné) - A. JEULAND (Cornillé)-
D. MARCHAND (St Aubin du Pavail) - D. POIRIER 
(Chateaubourg) - S. LEMARE (Pocé les bois) -                      
J. MARTIN (Domalain)

A. BIGNON 
(Etrelles)

FINANCES J.BOUTRUCHE (Bais) - M. DORE (Pocé Les Bois) -                    
Y. GERARD (St Aubin des Landes)                 

PERSONNEL
M. GASNIER F. TOUCHAIS J. DERIENCOURT (Saint M'Hervé)- D. POIRIER 

(Chateaubourg) - C. STEPHAN (Mondevert)

MARCHES PUBLICS
A. JAMELOT (Taillis) - J. JOUAULT (St Didier) -                       
L. BAZILLAIS (Availles s/Seiche)

COMMUNICATION A. LELIEVRE M. MALECOT L. BAZILLAIS (Availles s/ seiche) - D. MARCHAND 
(St Aubin du Pavail) - M. GUERIN (Vitré)

Marie-Jo BUSSON 
(Vitré)                                     
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2 – DETAIL DU SERVICE APPORTE AUX HABITANTS :

Mise à disposition et maintenance des conteneurs :
Les conteneurs sont mis à disposition des foyers dans le cadre d’une location-maintenance avec la 
société TEMACO, implantée sur le périmètre du Syndicat.
Les usagers effectuent leur demande de dotation ou maintenance à la mairie de leur commune, 
laquelle transmet l’information aux services du SMICTOM. La Société TEMACO intervient dans un délai 
de 15 jours maximum à compter de l’envoi de l’ordre de service par le SMICTOM.

Grille de dotation définie par le SMICTOM pour les bacs ordures ménagères :
Nbre de personnes 
dans le foyer (dont 
enfants)

1 à 2 3 à 4 5 6 et plus

Volume du bac mis 
à disposition 80 L 120 L 180 L 240 L
Pour les bâtiments collectifs, le volume des conteneurs de regroupement mis en place est calculé sur 
la base de 35 L/semaine/résidant. 

Fourniture des sacs de tri :
Une distribution des sacs de tri a lieu au porte à porte chaque année au mois de novembre/décembre.
Chaque foyer reçoit deux rouleaux de 30 sacs.
Un stock est laissé en mairie pour les habitants qui souhaitent se réapprovisionner au cours de 
l’année.
Afin d’éviter les accumulations de sacs sur le trottoir les jours de collecte, les bâtiments collectifs de 
plus de 8 logements ne sont pas desservis en sacs. Ils sont dotés de bacs jaunes de 340 L ou 750 L.

La collecte au porte à porte et le traitement des déchets :
La collecte est réalisée par la société SITA OUEST en trois flux :

- les ordures ménagères brutes (ci dessous dénommées OM) : bacs gris,
- les déchets recyclables en mélange (ci dessous dénommés CS): bacs ou sacs jaunes,
- le verre : bacs ou caissettes vertes.

Le système de ramassage des déchets  s’effectue comme suit (voir l’annexe 1, p. 44):
- dans les bourgs équipés de caissettes pour le verre (13 sur 74 communes) : 

� 1 passage / semaine : OM seules,
� 1 passage / semaine : CS + verre en caissette,

- dans le reste du syndicat :
� 1 passage / semaine : OM + CS
� le ramassage du verre en bacs de regroupement se fait en circuit à part.

- dans le centre historique de la ville de Vitré : collecte en conteneurs semi-enterrés :
� 3 passages / semaine : OM
� 1 passage / semaine : CS
� 1 passage / 3 semaines : verre.

Les déchets recyclables collectés sont triés au centre de tri du Syndicat exploité par la société SITA 
OUEST. Ils sont ensuite évacués vers les filières de recyclage.
Les ordures ménagères brutes sont valorisées au Centre de Valorisation Energétique du Syndicat, 
exploité par la société NOVERGIE OUEST.
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La collecte via les déchetteries :
Le syndicat gère l’exploitation de 11 déchetteries.
La prestation de gardiennage est réalisée par le SMICTOM en régie.
En 2007 :
Le transport et la valorisation des matériaux collectés (hors déchets verts et Déchets Ménagers 
Spéciaux) sont réalisés par la société NETRA ONYX.
Les prestations de transport et compostage des déchets verts ont été confiées à la société ECOSYS.
Les Déchets Ménagers Spéciaux sont traités par la société TRIADIS Services.
Le SMICTOM collecte également les déchets verts déposés sur quelques plates-formes situées dans 9
communes.

La collecte des déchets professionnels assimilés aux déchets ménagers :
Le syndicat a laissé la possibilité aux professionnels (commerçants, artisans, restaurateurs, maisons 
de retraite, établissements scolaires…etc) produisant moins de 2 m3 de déchets par semaine de 
disposer du service de collecte des déchets ménagers.

Dans le cadre de la collecte au porte à porte, les professionnels qui souhaitent être desservis par le 
SMICTOM sont soumis à une redevance spéciale. Une convention est signée entre le syndicat et 
l’établissement concerné. La facturation est calculée en fonction du volume collecté : 

Pour les OM : 15 € 55 /m3 (au-delà de 340 L/semaine)
Pour la CS ou le verre : 10 € 20 /m3 (dès le premier litre)

De la même façon, les artisans, paysagistes ou tout autre établissement professionnel qui souhaitent 
utiliser les déchetteries sont soumis au paiement d’une redevance calculée sur le volume déposé.

Pour la ferraille, les gravats et les déchets verts : 12€ / m3
Pour les encombrants, le bois et les incinérables : 24€ / m3
Pour les cartons : gratuit

La communication « grand public » :
Outre la communication écrite, les services du SMICTOM mènent des actions de terrain afin de 
sensibiliser les habitants à la gestion de leurs déchets. Les actions portent sur des objectifs divers : 
pérenniser le geste du tri, sensibiliser les jeunes à la protection de l’environnement, les responsabiliser 
sur leur production de déchets, favoriser le recyclage et l’économie des matières premières …etc.
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3 – LES ACTIONS MARQUANTES DE L’ANNEE 2007 :

COLLECTE – CENTRE DE TRI :
� Amélioration du refus :

� sensibilisation des équipages de collecte au contrôle de la qualité des sacs de tri, 
�mise en place d’un outil d’information pour les habitants qui se voient refuser leurs sacs.

� Mise en place d’une collecte pour les DASRI à compter du 1er avril 2007
� Obtention du label « QUALITRI » niveau 1.

CENTRE DE VALORISATION ENERGETIQUE DES DECHETS :
� Passation d’une DSP pour l’exploitation du CVED, 
� Renouvellement du marché de contrôle d’exploitation du CVED,

DECHETTERIES :
� Renouvellement du contrat de collecte/valorisation des déchets des déchetteries,
� Renouvellement du contrat de collecte/valorisation des déchets verts,
� Mise en place des filières Bois et DEEE,
� Réorganisation des horaires d’ouverture et d’entretien,
� Nouvelle organisation des remplacements d’été,
� Etude de faisabilité d’une déchetterie sur la CCP Châteaugiron,
� Travaux de remise en état, d’aménagement des déchetteries : 

� Installation de barreaux de protection devant les portes DMS.
� Aménagement d’un nouveau quai sur les déchetteries de Retiers et Martigné-Ferchaud.

COMMUNICATION - PREVENTION - REDUCTION DES DECHETS A LA SOURCE :
� Lancement du site Internet du SMICTOM,
� Journée « portes ouvertes » au Centre de Tri et au Centre de Valorisation Énergétique des 

Déchets ménagers et assimilés 
� Animations scolaires et visites de sites

ADMINISTRATION – ORGANISATION DU SERVICE :
� 1ère partie de l’étude d’optimisation Eco-Emballages « e-coûts »
� Intégration de la matrice de comptabilité analytique ADEME : « ComptaCoût »,

La liste des délibérations prises par le bureau et le conseil syndical ainsi que des marchés 
passés au cours de l’année 2007 est disponible en annexe 2 (p.49).
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Chapitre II :

INDICATEURS 
TECHNIQUES
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4 – TONNAGES TOTAUX COLLECTES SUR LE SMICTOM :

En 2007, le SMICTOM a collecté 65 302 Tonnes de déchets soit 598 kg/hab./an (109 978 habitants 
INSEE 1999) ou 568 kg/hab./an (avec pop estimée 2006 : 115 000 hab.).

Le tonnage total est en augmentation de 5,6 % par rapport à l’année 2006. Cependant, cette 
augmentation résulte des nouvelles filières mises en place au cours de l’année 2007 et porte surtout 
sur les flux recyclables (+12 % de déchets recyclés par rapport à 2006).

Le tonnage OMR est quant à lui en augmentation faible (+1%) par rapport à 2006, et le tonnage final 
enfoui en CET classe 2 stagne à 11% du tonnage global collecté.

Cette augmentation générale est également à rapprocher de la croissance démographique importante 
que connaît le secteur du SMICTOM. 
















































































































